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Conseil des droits de l’homme 
Vingt-quatrième session 
Point 3 de l’ordre du jour 
Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  
civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  
y compris le droit au développement  

  Rapport de la Représentante spéciale du Secrétaire général 
pour le sort des enfants en temps de conflit armé 

  Note du Secrétaire général* 

Le Secrétaire général informe le Conseil des droits de l’homme que, conformément 
au programme de travail annuel du Conseil et à la résolution 66/141 de l’Assemblée 
générale, la Représentante spéciale du Secrétaire général pour le sort des enfants en temps 
de conflit armé fera un exposé oral devant le Conseil à sa vingt-quatrième session.  

Afin d’aligner le cycle annuel de présentation des rapports sur le calendrier des 
résolutions thématiques du Conseil des droits de l’homme, le rapport annuel de la 
Représentante spéciale du Secrétaire général sera soumis au Conseil à sa session de mars. 

    

  

 * Soumission tardive. 
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